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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections legislatives et municipales
Question écrite n° 43872

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le fait que les plafonds de depenses
par habitant pour les elections municipales sont considerablement superieurs a ceux prevus pour les elections
legislatives. Une election legislative est de par sa nature meme plus importante pour la nation qu'une election
municipale. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il est justifie, selon lui, que pour une ville de 100 000 habitants
coincidant avec une circonscription legislative les depenses de propagande autorisees (et donc la part des
depenses de propagande remboursee par l'Etat) soient environ 50 % plus elevees pour une election municipale
que pour une election legislative.

Texte de la réponse

Le montant du plafond des depenses electorales est fixe, par categorie d'elections, par l'article L. 52-11 du code
electoral. Dans une commune de 100 000 habitants, une liste presente au premier tour seulement dispose d'un
plafond de depenses de 625 000 francs. Par ailleurs, le plafond des depenses d'un candidat aux elections
legislatives, dans une circonscription d'une population identique, s'etablit a 367 500 francs compte tenu de
l'actualisation realisee par le decret no 96-250 du 27 mars 1996. Le plafond pour une election municipale est
donc dans ce cas de 1,7 fois le plafond pour une election legislative. Les chiffres mentionnes dans l'article
precite du code electoral ont ete sensiblement modifies par la loi no 96-65 du 19 janvier 1995, apres que le
legislateur ait procede a une nouvelle estimation des frais occasionnes par les campagnes electorales, lesquels
doivent tenir compte de la nature du scrutin et du fait que les candidats s'y presentent isolement ou par listes. En
toute hypothese, les plafonds applicables aux scrutins locaux ont ete revus sensiblement a la baisse puisque,
dans l'exemple retenu, le plafond pour une liste aux elections municipales etait de 885 000 francs (soit 2,4 fois le
plafond applicable a un candidat a une election legislative) sous l'empire de la legislation immediatement
anterieure a la loi precitee du 19 janvier 1995.
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